
TARIFS ET 
PRESTATIONS  

Aucun autre frais que ceux correspondant à des prestations de soins rendues ou, le cas échéant, à des exigences 
particulières que vous auriez sollicitées ne peut vous être facturé. 

Certaines de ces prestations optionnelles, proposées pour rendre votre séjour plus agréable, peuvent faire l’objet d’une 
prise en charge par votre mutuelle. Nous vous invitons à vous renseigner auprès de celle-ci ou auprès de nos hôtesses 
d’accueil. En l’absence de prise en charge, un acompte ou une caution pourra vous être demandé à la réservation, les frais 
restant à votre charge. 

 PRESTATIONS HÔTELIÈRES 
Forfait journalier : ​ ​ sauf exonération particulière : 23€ (depuis juillet 2017) 

Participation forfaitaire : ​ 24€ pour les frais médicaux ≥ à 120€ 
20% des frais d’hospitalisation pour les frais médicaux ≤ à 120€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 PRESTATIONS DE SERVICE 
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